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DECISION TARIFAIRE N° 30907 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MUTUALITE FRANCAISE 42 - 43 - 63 SSAM - 420787061 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) –  

EAM DOMAINE MUTUALISTE DE L'ARZILLE - 420002735 

 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (Etab.Enf.ado.Poly.) –  

IME MUTUALISTE TRANSVERSE - 420000093 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) –  

EAM RESIDENCE MUTUALISTE TRANSVERSE - 420012098 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) –  

EAM RESIDENCE MUTUALISTE ALPHA - 420002586 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) –  

RÉSIDENCE MUTUALISTE L'EMBELLIE - 420011199 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU la décision n° 2022-23-0058 portant délégation de signature du Directeur Général vers le 

Directeur Départemental de la Loire, en date du 28/10/2022. 

 

 
 

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 2022-07-0039-11014 en date du 07 juillet 2022. 

 

 

2022-07-0140 
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DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de l’année 2022, la dotation globalisée commune des établissements et ser-

vices médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

MUTUALITE FRANCAISE 42 - 43 - 63 SSAM (420787061), est modifiée.  

Elle est fixée à 5 000 498,83 €, dont -184 059,24 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée et les fractions forfaitaires 

2022 étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 5 000 498,83 €  

     (dont 5 000 498,83 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420000093 938 698,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 938 698,40 

420002586 1 743 873,01 0,00 0,00 17 522,00 0,00 0,00 1 761 395,01 

420002735 631 839,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 631 839,40 

420011199 726 366,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 726 366,20 

420012098 848 866,49 0,00 0,00 93 333,33 0,00 0,00 942 199,82 

 

 Prix de journée et fractions forfaitaires (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 
Fractions  

forfaitaires 

420000093 357,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 78 224,87 

420002586 90,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 782,92 

420002735 80,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 653,28 

420011199 78,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 530,52 

420012098 171,00 0,00 0,00 340,63 0,00 0,00 78 516,65 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 416 708,24 € (dont 416 708,24€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 184 558,07 €.  

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée et les fractions forfaitaires 

mensuelles de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 5 184 558,07 € 

(dont 5 184 558,07 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420000093 932 448,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 932 448,40 

420002586 1 725 029,88 0,00 0,00 52 566,00 0,00 0,00 1 777 595,88 

420002735 631 839,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 631 839,40 

420011199 713 807,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 713 807,90 

420012098 848 866,49 0,00 0,00 280 000,00 0,00 0,00 1 128 866,49 

 

 Prix de journée et fractions forfaitaires mensuelles (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 
Fractions  

forfaitaires 

420000093 354,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 704,03 

420002586 89,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 132,99 

420002735 80,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 653,28 

420011199 77,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 483,99 

420012098 171,00 0,00 0,00 1 021,90 0,00 0,00 94 072,21 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

432 046,50 € (dont 432 046,50 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Au-

vergne - Rhône-Alpes. 
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Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE 42-43-63 

SSAM - 420787061), signataire du CPOM. 

 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne,                                            le  30 novembre 2022                                  

 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS 

Auvergne - Rhône-Alpes 

 

Pour le Directeur Général 

et par délégation 

Le Directeur Départemental de la Loire 

 

 

 

Signé : Arnaud RIFAUX 
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DECISION TARIFAIRE N°30910 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION LES DEUX COLLINES - 420000374 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) –  

INSTITUT SPÉCIALISÉ CHANTESPOIR - 420780876 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) –  

SESSAD ROCHECLAINE - 420005399 
 

Institut pour Déficients Auditifs (Inst.Déf.Auditifs) –  

INSTITUT PLEIN VENT - 420780900 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) –  

SSEFS PLEIN VENT - 420789661 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) –  

SASIVA - 420006918 
 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) –  

DITEP ROCHECLAINE - 420780975 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

VU la décision n° 2022-23-0058 portant délégation de signature au Directeur Départemental de 

la Loire, en date du 28/10/2022. 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 2022-07-0040-11552 en date du 08 juillet 2022 

 

2022-07-0141 
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DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de l’exercice 2022, la dotation globalisée commune des établissements et ser-

vices médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

ASSOCIATION LES DEUX COLLINES (420000374), a été fixée à 8 171 334,51 €, 

dont 141 096,73 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée 2022 étant également men-

tionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 8 171 334,51 €  

     (dont 8 171 334,51 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420005399 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420006918 0,00 0,00 159 800,39 0,00 0,00 0,00 159 800,39 

420780876 1 310 478,31 549 879,47 222 551,93 66 887,99 0,00 0,00 2 149 797,70 

420780900 1 738 915,14 1 703 413,59 0,00 0,00 0,00 0,00 3 442 328,73 

420780975 1 033 084,04 202 525,60 322 209,75 104 411,56 0,00 0,00 1 662 230,95 

420789661 0,00 0,00 737 321,85 19 854,89 0,00 0,00 757 176,74 

 

 

 Prix de journée et fractions forfaitaires (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 
Fractions  

forfaitaires 

420005399 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420006918 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 316,70 

420780876 328,03 186,21 0,00 0,00 0,00 0,00 179 149,81 

420780900 306,69 300,43 0,00 0,00 0,00 0,00 286 860,73 

420780975 466,61 91,47 0,00 0,00 0,00 0,00 138 519,25 

420789661 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 098,06 
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 680 944,55 € (dont 680 944,55€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 8 030 237,78 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 8 030 237,78 € 

(dont 8 030 237,78 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420005399 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420006918 0,00 0,00 159 800,39 0,00 0,00 0,00 159 800,39 

420780876 1 296 595,23 549 879,47 222 551,93 66 887,99 0,00 0,00 2 135 914,62 

420780900 1 703 413,62 1 703 413,59 0,00 0,00 0,00 0,00 3 406 827,21 

420780975 941 371,91 202 525,60 322 209,75 104 411,56 0,00 0,00 1 570 518,82 

420789661 0,00 0,00 737 321,85 19 854,89 0,00 0,00 757 176,74 

 

 

 Prix de journée et fractions forfaitaires (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 
Fractions  

forfaitaires 

420005399 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420006918 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 316,70 

420780876 324,55 186,21 0,00 0,00 0,00 0,00 177 992,89 

420780900 300,43 300,43 0,00 0,00 0,00 0,00 283 902,27 

420780975 425,19 91,47 0,00 0,00 0,00 0,00 130 876,57 

420789661 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 098,06 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

669 186,49 € (dont 669 186,49 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Au-

vergne - Rhône-Alpes. 

 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES DEUX COL-

LINES (420000374) et aux structures concernées. 

 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne,                                            le  30 novembre 2022                                  

 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS  

Auvergne - Rhône-Alpes 

 

Pour le Directeur Général  

Et par délégation 

Le Directeur Départemental de la Loire 

 

 

 

Signé : Arnaud RIFAUX 
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DECISION TARIFAIRE N°30909 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION LE ROSIER BLANC - 420000408 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) –  

MAS LE ROSIER BLANC - 420780942 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision n° 2022-23-0058 portant délégation de signature du Directeur Général au Direc-

teur Départemental de la Loire, en date du 28/10/2022 ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 2022-07-0037-10010 en date du 7 juillet 2022. 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de l’année 2022, la dotation globalisée commune des établissements et ser-

vices médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

ASSOCIATION LE ROSIER BLANC (420000408), est modifiée.  

 

Elle est désormais fixée à 4 614 346,34 €, dont 169 724,84 € à titre non reconductible. 

 

2022-07-0138 



2 
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée 2022 étant également men-

tionnés. 

 

-personnes handicapées : 4 614 346,34 €  

(dont 4 614 346,34 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420780942 4 574 965,05 39 381,29 0,00 0,00 0,00 0,00 4 614 346,34 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420780942 249,80 195,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 384 528,86 € (dont 384 528,86€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 444 621,50 €.  

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant éga-

lement mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 4 444 621,50 € 

(dont 4 444 621,50 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420780942 4 405 240,21 39 381,29 0,00 0,00 0,00 0,00 4 444 621,50 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420780942 231,43 195,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

370 385,13 € (dont 370 385,13 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Au-

vergne - Rhône-Alpes. 

  

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LE ROSIER BLANC 

(420000408), signataire du CPOM. 

 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne,                                            le  30 novembre 2022                                  

 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS 

Auvergne - Rhône-Alpes 

 

Pour le Directeur Général  

Et par délégation 

Le Directeur Départemental de la Loire 

 

 

 

Signé : Arnaud RIFAUX 
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DECISION TARIFAIRE N°43242 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
PRISME 21 LOIRE - 420001166 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) –  

SESSAD RÉGINE CLEMENT (ST ETIENNE) - 420785081 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) –  

ESAT HORS LES MURS PRISME 21 LOIRE - 420010159 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2022 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

 

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2022 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité 

de Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision n° 2022-23-0058 portant délégation de signature du Directeur Général vers 

le Directeur Départemental de la Loire, en date du 28/10/2022 ; 

  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 2022-07-0038-10938 en date du 07 juillet 2022. 

 

 

 

2022-07-0139 
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DECIDE 

 

 
Article 1er Pour l’année 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée PRISME 

21 LOIRE (420001166), est modifiée.  

Elle est désormais fixée à 1 528 288,59 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

Elle se répartit de la manière suivante, les fractions forfaitaires mensuelles étant éga-

lement mentionnées. 

 
-personnes handicapées : 1 528 288,59 € (dont 1 528 288,59 €  

     imputable à l’Assurance Maladie)  
 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420010159 0,00 0,00 387 055,39 65 834,33 0,00 0,00 452 889,72 

420785081 0,00 0,00 929 716,37 145 682,50 0,00 0,00 1 075 398,87 

 

 
Fractions forfaitaires mensuelles (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420010159 0,00 0,00 32 254,62 5 486,19 0,00 0,00 37 740,81 

420785081 0,00 0,00 77 476,36 12 140,21 0,00 0,00 89 616,57 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 127 357,38 € (dont 127 357,38€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 528 288,59 €.  

Elle se répartit de la manière suivante, les fractions forfaitaires de reconduction étant 

également mentionnées : 

 

-personnes handicapées : 1 528 288,59 €  

       (dont 1 528 288,59 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420010159 0,00 0,00 387 055,39 65 834,33 0,00 0,00 452 889,72 

420785081 0,00 0,00 929 716,37 145 682,50 0,00 0,00 1 075 398,87 
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Fractions forfaitaires mensuelles (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420010159 0,00 0,00 32 254,62 5 486,19 0,00 0,00 37 740,81 

420785081 0,00 0,00 77 476,36 12 140,21 0,00 0,00 89 616,57 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

127 357,38 € (dont 127 357,38 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Au-

vergne - Rhône-Alpes. 

  

 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PRISME 21 LOIRE (420001166), si-

gnataire du CPOM. 

 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne,                                            le  2 décembre 2022                                  

 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS  

Auvergne - Rhône-Alpes 

 

Pour le Directeur Général  

et par délégation 

Le Directeur Départemental 

 

 

 

Signé : Arnaud RIFAUX 
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DECISION TARIFAIRE N°34179 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET DE 

LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLU-

RIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 

 - 420787129 - 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) (C.A.M.S.P.) - C A M S P FIRMINY - 420784787 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) (C.M.P.P.) - C.M.P.P. FIRMINY - 420782161 
 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) (C.M.P.P.) - C.M.P.P. ROANNE - 420783789 
 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) (C.A.M.S.P.) - C.A.M.S.P. ROANNE - 420784761 
 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) (C.A.M.S.P.) - C A M S P SAINT CHAMOND - 

420784779 
 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) (C.M.P.P.) - CMPP SAINT CHAMOND - 420782179 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SAFEP - SSEFS -SESSAD - 

420789141 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SAFEP - SSEFS SAINT ETIENNE - 

420789646 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes        Le Président du Département de la Loire 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes . 

  

VU la décision n° 2022-23-0058 portant délégation de signature du Directeur Général vers le 

Directeur Départemental de la Loire, en date du 28/10/2022. 

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 2022-07-0036-9696 en date du 08 juillet 2022 

 

2022-07-0142 
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DECIDENT 

 

 
Article 1er Au titre de l’exercice 2022, la dotation globalisée commune des établissements et ser-

vices médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE (420787129), a été modifiée. 

Elle est désormais fixée à 5 070 460,65 €, dont -7 549,37 € à titre non reconductible. 

  

-personnes handicapées : 5 070 460,65 € 

 (dont 4 754 342,98 € imputable à l’Assurance Maladie)  
 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420782161 0,00 0,00 809 799,85 0,00 0,00 0,00 809 799,85 

420782179 0,00 0,00 476 944,53 0,00 0,00 0,00 476 944,53 

420783789 0,00 0,00 1 202 857,85 0,00 0,00 259 288,33 1 462 146,18 

420789141 0,00 0,00 272 659,78 0,00 0,00 0,00 272 659,78 

420789646 0,00 0,00 357 985,59 0,00 0,00 0,00 357 985,59 

420784761 0,00 0,00 623 511,38 0,00 0,00 0,00 623 511,38 

420784779 0,00 0,00 406 919,77 0,00 0,00 0,00 406 919,77 

420784787 0,00 0,00 660 493,57 0,00 0,00 0,00 660 493,57 

 

 Fractions forfaitaires (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420782161 0,00 0,00 67 483,32 0,00 0,00 0,00 67 483,32 

420782179 0,00 0,00 39 745,38 0,00 0,00 0,00 39 745,38 

420783789 0,00 0,00 100 238,15 0,00 0,00 21 607,36 121 845,51 

420789141 0,00 0,00 22 721,65 0,00 0,00 0,00 22 721,65 

420789646 0,00 0,00 29 832,13 0,00 0,00 0,00 29 832,13 

420784761 0,00 0,00 51 959,28 0,00 0,00 0,00 51 959,28 

420784779 0,00 0,00 33 909,98 0,00 0,00 0,00 33 909,98 

420784787 0,00 0,00 55 041,13 0,00 0,00 0,00 55 041,13 
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

422 538,39 € (dont 396 195,25€ imputable à l’Assurance Maladie et 26 343.14€ imputable au Dé-

partement de la Loire). 
 

Pour les trois CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 374 807,05 €. Celle imputable au Département de 316 117,67 €  

   La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 114 567,25 € (1/12).  

   La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à 79 029,42€ (3/12).  
 

FINESS 
Dotation globale  

Assurance Maladie (en €) 

Dotation globale  
Département (en €) 

420784761 506 946,19 116 565,19 

420784779 330 846,28 76 073,49 

420784787 537 014,58 123 478,98 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 078 010,02 €. 

 

-personnes handicapées : 5 078 010,02 € 

(dont 4 761 892,35 € imputable à l’Assurance Maladie) 
 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420782161 0,00 0,00 799 745,05 0,00 0,00 0,00 799 745,05 

420782179 0,00 0,00 476 944,53 0,00 0,00 0,00 476 944,53 

420783789 0,00 0,00 1 202 857,85 0,00 0,00 259 288,33 1 462 146,18 

420789141 0,00 0,00 272 659,78 0,00 0,00 0,00 272 659,78 

420789646 0,00 0,00 375 589,76 0,00 0,00 0,00 375 589,76 

420784761 0,00 0,00 623 511,38 0,00 0,00 0,00 623 511,38 

420784779 0,00 0,00 406 919,77 0,00 0,00 0,00 406 919,77 

420784787 0,00 0,00 660 493,57 0,00 0,00 0,00 660 493,57 

 

 Fractions forfaitaires (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 TOTAL 

420782161 0,00 0,00 66 645,42 0,00 0,00 0,00 66 645,42 

420782179 0,00 0,00 39 745,38 0,00 0,00 0,00 39 745,38 

420783789 0,00 0,00 100 238,15 0,00 0,00 21 607,36 121 845,52 

420789141 0,00 0,00 22 721,65 0,00 0,00 0,00 22 721,65 

420789646 0,00 0,00 31 299,15 0,00 0,00 0,00 31 299,15 

420784761 0,00 0,00 51 959,28 0,00 0,00 0,00 51 959,28 

420784779 0,00 0,00 33 909,98 0,00 0,00 0,00 33 909,98 

420784787 0,00 0,00 55 041,13 0,00 0,00 0,00 55 041,13 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

423 167,51 € (dont 396 824,37 € imputable à l’Assurance Maladie et 26 343.14€ imputable au Dé-

partement de la Loire). 

 

Pour les trois CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 374 807,05 €. Celle imputable au Département de 316 117,67 €  

   La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 114 567,25 € (1/12).  

   La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à 79 029,42€ (3/12).  
 

FINESS 
Dotation globale  

Assurance Maladie (en €) 

Dotation globale  

Département (en €) 

420784761 506 946,19 116 565,19 

420784779 330 846,28 76 073,49 

420784787 537 014,58 123 478,98 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne 

- Rhône-Alpes et des actes administratifs du Département de la Loire. 

 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le Président du Département de la Loire 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 420787129), signataire du CPOM. 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne,                                            le    7 décembre 2022                                

 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS       Le Président du  

Auvergne - Rhône-Alpes et       Département de la Loire 

 

Pour le directeur général et par délégation    Pour le Président et par délégation, 

Le directeur départemental de la Loire     la Conseillère déléguée  

de l’exécutif 

 

 

Signé : Arnaud RIFAUX      Signé : Annick BRUNEL  
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2022-07-0116 

 

DECISION TARIFAIRE N°42377 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADIMCP DE LA LOIRE - 420787087 

 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) - FAM FOYER L'OLIVIER - 

420009649 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD IMC - 420011629 

 

Institut d'éducation motrice (I.E.M.) - IEM LA GRANDE TERRE - 420780926 

 

Institut d'éducation motrice (I.E.M.) - IEM LES COMBES DE LA GRANGE - 420782393 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT ADIMCP LOIRE - 

420784746 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT ADIMCP 42 - 430007286 

 

 

 

 

 Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué  

départemental de la LOIRE en date du 30 novembre 2022 ; 
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Considérant la décision tarifaire initiale n° 11145 en date du 7 juillet 2022 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des  

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ADIMCP DE LA LOIRE (420787087), a été fixée à 

7 069 592,00 €, dont 38 617,50 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

- personnes handicapées : 7 069 592,00 € (dont 7 069 592,00 € imputable à l’Assurance  

Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420009649 503 703,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420011629 0,00 0,00 255 083,89 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780926 519 645,76 1 835 724,22 0,00 0,00 0,00 108 271,61 0,00 

420782393 552 051,34 1 781 213,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420784746 0,00 1 017 142,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007286 0,00 496 756,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420009649 102,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420011629 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780926 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420782393 458,37 305,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420784746 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007286 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 589 132,67 € (dont 589 132,67€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 7 098 349,81 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

 

- personnes handicapées : 7 098 349,81 € 

(dont 7 098 349,81 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420009649 501 086,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420011629 0,00 0,00 255 083,89 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780926 519 645,76 1 827 990,22 0,00 0,00 0,00 108 271,61 0,00 

420782393 571 330,66 1 835 907,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420784746 0,00 1 017 142,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007286 0,00 461 891,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420009649 101,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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420011629 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780926 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420782393 472,90 315,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420784746 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007286 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

591 529,16 € (dont 591 529,16 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

Article 5 Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADIMCP DE LA LOIRE 

420787087).  

 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE,                                            le  05 décembre 2022                                  

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Délégué Départemental 

 

 

 

 

Arnaud RIFAUX 
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 2022-07-0128 

 

DECISION TARIFAIRE N°43948 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADAPEI DE LA LOIRE - 420787046 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME SAINT-ETIENNE - 420010506 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD DE L'ALAUDA - 

420004269 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT LES ATELIERS 

CENTRE FOREZ SC - 420783813 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT ADAPEI 42 RIORGES - 

420783821 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT LES ATELIERS DE BEL 

AIR-MOLINA SP - 420783854 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT ADAPEI 42 LE CHAM-

BON FEUGEROLLES - 420786253 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME LES CAMPANULES - 420788226 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) (M.A.S.) - MAS LES TULIPIERS - 420789109 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) - EAM TSA - 420009979 

 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (Etab.Enf.ado.Poly.) - SECTION SPÉ-

CIALISÉE LE MAYOLLET - 420788234 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT LES ATELIERS BEL 

AIR-MOLINA (SS) - 420002594 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT ADAPEI 42 SAINT 

ETIENNE - 420792368 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) (M.A.S.) - MAS LES JARDINS D'ASPHODELES - 

420004178 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) - EAM PHAA - 420014599 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT LES ATELIERS DU 

GIER - 420014763 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD ROANNAIS - 

420015356 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) - FOYER D'ACCUEIL MÉDI-

CALISÉ DU PILAT - 420785123 
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Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) (M.A.S.) - MAS HABILIS - 420786741 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT LES ATELIERS 

CENTRE FOREZ SP - 420787467 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT ADAPEI 42 LE CO-

TEAU - 420008088 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) - FAM LES FAYARDS - 

420009359 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME LE MAYOLLET - 420780249 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME DU GIER - 420780827 

 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (Etab.Enf.ado.Poly.) - IME LES PETITS 

PRINCES - 420780934 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT ADAPEI 42 CHARLIEU 

- 420786527 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) - EAM LES IRIS - 420789315 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Di-

recteur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué dépar-

temental de la LOIRE en date du 30 novembre 2022 ; 
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 12289 en date du 11 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ADAPEI DE LA LOIRE (420787046), a été fixée à 

31 815 376,26 €, dont 25 986,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 31 815 376,26 € (dont 31 815 376,26 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420002594 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420004178 
1 927 783,1

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420004269 0,00 0,00 503 192,62 0,00 0,00 0,00 0,00 

420008088 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420009359 0,00 0,00 0,00 506 827,93 77 376,60 0,00 0,00 

420009979 452 245,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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420010506 0,00 
1 608 962,2

8 
0,00 154 855,55 0,00 175 018,50 0,00 

420014599 0,00 0,00 0,00 293 292,75 0,00 0,00 0,00 

420014763 0,00 
2 202 454,5

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420015356 0,00 0,00 0,00 508 906,76 0,00 61 410,00 0,00 

420780249 0,00 0,00 0,00 935 478,44 0,00 0,00 0,00 

420780827 0,00 0,00 0,00 
1 619 050,7

0 
0,00 0,00 0,00 

420780934 0,00 0,00 0,00 
2 232 645,2

1 
0,00 0,00 0,00 

420783813 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420783821 0,00 
1 870 184,8

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420783854 0,00 
1 723 825,7

4 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420785123 920 476,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786253 0,00 
1 824 420,0

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786527 0,00 686 325,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786741 
3 355 383,0

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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420787467 0,00 
1 436 296,9

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420788226 0,00 0,00 0,00 
2 653 980,9

3 
0,00 0,00 0,00 

420788234 0,00 744 123,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420789109 0,00 0,00 0,00 744 282,61 0,00 0,00 0,00 

420789315 0,00 0,00 0,00 922 485,18 51 584,40 0,00 0,00 

420792368 0,00 
1 622 505,6

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420002594 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420004178 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420004269 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420008088 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420009359 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420009979 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420010506 0,00 158,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420014599 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420014763 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420015356 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780249 0,00 0,00 0,00 169,01 0,00 0,00 0,00 

420780827 0,00 0,00 0,00 159,54 0,00 0,00 0,00 
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420780934 0,00 0,00 0,00 302,53 0,00 0,00 0,00 

420783813 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420783821 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420783854 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420785123 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786253 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786527 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786741 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420787467 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420788226 225,80 150,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420788234 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420789109 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420789315 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420792368 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 2 651 281,36 € (dont 2 651 281,36€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 32 919 551,61 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 32 919 551,61 € 

(dont 32 919 551,61 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420002594 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420004178 1 924 533,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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420004269 0,00 0,00 503 192,62 0,00 0,00 0,00 0,00 

420008088 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420009359 0,00 0,00 0,00 506 827,93 77 376,60 0,00 0,00 

420009979 452 245,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420010506 0,00 1 770 708,45 0,00 154 855,55 0,00 175 018,50 0,00 

420014599 0,00 0,00 0,00 293 292,75 0,00 0,00 0,00 

420014763 0,00 2 202 454,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420015356 0,00 0,00 0,00 508 906,76 0,00 61 410,00 0,00 

420780249 0,00 0,00 0,00 1 069 791,69 0,00 0,00 0,00 

420780827 0,00 0,00 0,00 1 775 491,32 0,00 0,00 0,00 

420780934 0,00 0,00 0,00 2 232 645,21 0,00 0,00 0,00 

420783813 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420783821 0,00 1 870 184,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420783854 0,00 1 723 825,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420785123 920 476,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786253 0,00 1 824 420,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786527 0,00 686 325,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786741 3 345 555,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420787467 0,00 1 436 296,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420788226 0,00 0,00 0,00 3 331 642,24 0,00 0,00 0,00 

420788234 0,00 744 123,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420789109 0,00 0,00 0,00 744 282,61 0,00 0,00 0,00 

420789315 0,00 0,00 0,00 909 577,18 51 584,40 0,00 0,00 

420792368 0,00 1 622 505,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420002594 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420004178 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420004269 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420008088 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420009359 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420009979 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420010506 0,00 174,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420014599 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420014763 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420015356 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780249 0,00 0,00 0,00 193,28 0,00 0,00 0,00 

420780827 0,00 0,00 0,00 174,96 0,00 0,00 0,00 

420780934 0,00 0,00 0,00 302,53 0,00 0,00 0,00 

420783813 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420783821 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420783854 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420785123 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786253 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786527 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420786741 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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420787467 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420788226 283,46 188,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420788234 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420789109 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420789315 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420792368 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

2 743 295,97 € (dont 2 743 295,97 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI DE LA LOIRE 

(420787046). 

 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE,                                            le  09 décembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur départemental de la Loire 

 

 

 

Arnaud RIFAUX 
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 2022-07-0125 

 

DECISION TARIFAIRE N°43627 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADHAMA - 420001653 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT CREATIONS - 

420787004 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Di-

recteur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué dépar-

temental de la LOIRE en date du 30 novembre 2022 ; 
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9267 en date du 07 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ADHAMA (420001653), a été fixée à 753 982,65 €, dont 

46 109,45 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

-personnes handicapées : 753 982,65 € (dont 753 982,65 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420787004 0,00 0,00 753 982,65 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 62 831,89 € (dont 62 831,89€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 707 873,20 €. Elle se répartit de la 

manière suivante : 

 

 

-personnes handicapées : 707 873,20 € 

(dont 707 873,20 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420787004 0,00 0,00 707 873,20 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

58 989,43 € (dont 58 989,43 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région                    

Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADHAMA (420001653). 

 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE,                                            le  08 décembre 2022                                  

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental de la Loire 

 

 

 

Arnaud RIFAUX 
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  2022-07-0118 

DECISION TARIFAIRE N°31722 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE - 420790750 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) (C.A.M.S.P.) - C.A.M.S.P DE MONTBRISON - 

420790768 

 

Etablissement d’Accueil Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) - EAM APAJH 

-  

LE COLLEGE - 420009698 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes        Le Président du Département de la Loire 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de  

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départe-

mental de 42, LOIRE en date du 28 octobre 2022 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8425 en date du 08 juillet 2022 

 

 

 
DECIDENT 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie et part le 

Département de la Loire, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION  
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DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE (420790750), a été fixée à 1 399 888,89 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 1 399 888,89 € (dont 1 282 714,75 € imputable à l’Assurance  

Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420009698 773 120,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420790768 0,00 0,00 626 768,68 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420009698 81,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420790768 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 116 657,41 € (dont 106 892,89€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le seul CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance  

Maladie s’élève à 509 594,54 €. Celle imputable au Département de 117 174,14 €  

 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 42 466,21 € (1/12). La  

fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à 29 293,53 € (3/12). 

 

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

420790768 509 594,54 117 174,14 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 399 888,89 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 399 888,89 € 

(dont 1 282 714,75 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420009698 773 120,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420790768 0,00 0,00 626 768,68 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420009698 81,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420790768 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

116 657,41 € (dont 106 892,90 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le seul CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 509 594,54 €. La dotation imputable au Département est de 117 174,14 €  

 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 42 466,21 € (1/12). La frac-

tion forfaitaire imputable au Département s’établit à 29 293,53 € (3/12). 

 

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

420790768 509 594,54 117 174,14 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région                    

Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du Département de la 

Loire. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le Président du Département de la 

Loire sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité 

gestionnaire ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE 420790750). 

 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE,                                          le  25 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur Général de l’ARS     Le Président du Département de la Loire 

Auvergne-Rhône-Alpes  

 

Pour le directeur général et par délégation  Pour le Président et par délégation  

Le directeur départemental de la Loire   la Conseillère déléguée de l’exécutif 

 

Arnaud RIFAUX  Annick BRUNEL 
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  2022-07-0124 

 

DECISION TARIFAIRE N°42673 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS. LE COLOMBIER-LA BLEGNIERE - 420001646 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT COLOMBIER - BLE-

GNIERE BUSSY - 420786998 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Di-

recteur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué dépar-

temental de la LOIRE en date du 30 novembre 2022 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 11529 en date du 08 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASS. LE COLOMBIER-LA BLEGNIERE (420001646), a été 

fixée à 1 070 416,17 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 1 070 416,17 € (dont 1 070 416,17 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420786998 0,00 1 070 416,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420786998 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 89 201,35 € (dont 89 201,35€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 070 416,17 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 070 416,17 € 

(dont 1 070 416,17 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420786998 0,00 1 070 416,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420786998 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

89 201,35 € (dont 89 201,35 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. LE COLOMBIER-LA 

BLEGNIERE (420001646). 

 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE,                                            le  05 décembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur départemental de la Loire 

 

 

 

Arnaud RIFAUX 
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2022-07-0113 

 

DECISION TARIFAIRE N°33181 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SAMSAH SAGA CITE (EPIS) - 420012080 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de la LOIRE en date du 30 novembre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 22/04/2009 de la structure 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée SAMSAH SAGA 

CITE (EPIS) (420012080) sise 71 R LOUIS SOULIE 42000 ST ETIENNE    42000 Saint-

Étienne et gérée par l’entité dénommée  ASSOCIATION RECHERCHES ET FORMATION 

(420008138); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13112 en date du 18 juillet 2022 portant fixation du 

forfait global de soins pour 2022 de la structure dénommée SAMSAH SAGA CITE 

(EPIS)- 420012080 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 251 799,26 € au titre de  

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 20 983,27 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 56,74 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2023: 251 799,26 € (douzième applicable s’élevant à 

20 983,27 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 56,74 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION RECHERCHES ET 

FORMATION (420008138) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE,                                            le  28 novembre 2022                                  

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Délégué Départemental 

 

 

 

 

Arnaud RIFAUX 
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2022-07-0121 

 

DECISION TARIFAIRE N°44035 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 2022 DE 

IME SAINTE-MATHILDE - 420782088 
 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022  publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de la LOIRE en date du 30 novembre 2022 ; 

  

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Etablissement pour 

Enfants ou Adolescents Polyhandicapés dénommée IME SAINTE-MATHILDE 

(420782088) sise 52 R MARCELLIN CHAMPAGNAT 42400 ST CHAMOND    42400 

Saint-Chamond et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) 

; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13594 en date du 18 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée IME SAINTE-

MATHILDE - 420782088. 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er Pour l’année 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

395 691,95 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 524 265,72 

- dont CNR 16 285,15 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

280 372,57 

- dont CNR 22 500,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 200 330,24 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 142 920,31 

- dont CNR 38 785,15 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

42 409,93 

Reprise d’excédents 15 000,00 

TOTAL Recettes 3 200 330,24 

 

 

  

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée IME SAINTE-

MATHILDE (420782088) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2022 : 

 

 

 

 

Article 3 

 

A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue 

Duguesclin LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
1 223,55 815,70 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
548,85 365,90 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE,                                            le  30 novembre 2022                                  

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Délégué départemental, 

 

 

 

 

Arnaud RIFAUX 
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2022-07-0114 

 

DECISION TARIFAIRE N°43802 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 2022 DE 

IME LA MAISON DE SÉSAME - 420780892 
 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022  publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de la LOIRE en date du 30 novembre 2022 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME LA MAISON DE SÉSAME (420780892) 

sise 50 R DES HEURES DES PRÉS 42800 GENILAC    42800 Genilac et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE ALPES (690798293) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 13113 en date du 18 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée IME LA MAISON DE 

SÉSAME - 420780892. 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er Pour l’année 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

187 323,11 

- dont CNR 16 720,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 876 768,88 

- dont CNR 173 815,53 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

234 175,68 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 234 727,59 

Dépenses rejetées au CA 2021 -17 884,00 

TOTAL Dépenses 2 515 111,26 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 515 111,26 

- dont CNR 190 535,53 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 515 111,26 

 

  

  

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LA 

MAISON DE SÉSAME (420780892) est fixée comme suit, à compter du 

01/12/2022 : 

 

 

 

 

Article 3 

 

A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue 

Duguesclin LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
1 136,48 757,65 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
394,95 263,30 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION 

SESAME AUTISME RHONE ALPES (690798293) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE,                                            le  30 novembre 2022                                  

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Délégué départemental 

 

 

 

 

Arnaud RIFAUX 



1 
 

 

2022-07-0115 

 

DECISION TARIFAIRE N°43733 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
LES PEP 42 - 420787079 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME LE PARC RÉVOLLIER - 420789208 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD SIMONE VEIL - 

420003139 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD LOUISE MICHEL - 

420003188 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD SERAPHINE DE 

SENLIS (GIER) - 420003279 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SAAAS - 420004319 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - DAI LOIRE CENTRE IME - 420780983 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT PEPITH PRODUCTION 

- 420794562 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD PISP - 420015687 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - DITEP SIMONE VEIL - 

420780793 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP FERNAND DELIGNY - 

420780801 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME LES QUATRE VENTS - 420780868 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME LA CROISEE - 420781007 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
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VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué  

départemental de la LOIRE en date du 30 novembre 2022 ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10940 en date du 07 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des  

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée LES PEP 42 (420787079), a été fixée à 11 874 601,08 €,  

dont 0 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 11 874 601,08 € (dont 11 874 601,08 € imputable à  

l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420003139 0,00 0,00 473 997,76 86 804,99 287 353,77 0,00 0,00 

420003188 0,00 0,00 301 329,56 0,00 0,00 0,00 0,00 

420003279 0,00 0,00 662 052,25 0,00 0,00 0,00 0,00 
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420004319 0,00 0,00 433 723,27 0,00 0,00 0,00 0,00 

420015687 0,00 0,00 192 783,26 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780793 647 881,87 209 653,64 213 817,41 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780801 522 797,87 1 546 475,87 276 206,31 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780868 0,00 1 034 621,30 0,00 0,00 0,00 245 660,91 0,00 

420780983 898 458,32 519 713,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420781007 0,00 1 052 071,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420789208 0,00 1 612 843,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420794562 0,00 563 513,30 0,00 92 840,97 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420003139 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420003188 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420003279 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420004319 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420015687 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780793 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780801 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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420780868 0,00 142,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780983 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420781007 0,00 144,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420789208 0,00 136,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420794562 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 989 550,09 € (dont 989 550,09€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 11 891 732,33 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 11 891 732,33 € 

(dont 11 891 732,33 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420003139 0,00 0,00 473 997,76 86 804,99 287 353,77 0,00 0,00 

420003188 0,00 0,00 301 329,56 0,00 0,00 0,00 0,00 

420003279 0,00 0,00 662 052,25 0,00 0,00 0,00 0,00 

420004319 0,00 0,00 450 854,52 0,00 0,00 0,00 0,00 

420015687 0,00 0,00 192 783,26 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780793 647 881,87 209 653,64 213 817,41 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780801 522 797,87 1 546 475,87 276 206,31 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780868 0,00 1 034 621,30 0,00 0,00 0,00 245 660,91 0,00 

420780983 898 458,32 519 713,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420781007 0,00 1 052 071,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420789208 0,00 1 612 843,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420794562 0,00 563 513,30 0,00 92 840,97 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

420003139 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420003188 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420003279 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420004319 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420015687 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780793 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780801 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780868 0,00 142,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420780983 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420781007 0,00 144,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420789208 0,00 136,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

420794562 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

990 977,69 € (dont 990 977,69 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région  

Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES PEP 42 420787079). 

 

Fait à SAINT-ETIENNE,                                            le  08 décembre 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Le Délégué départemental 

 

 

 

Arnaud RIFAUX 
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111, 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
ÉgaiitE 
Fraternité 

ar 
• 71 Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n. 2023-20-0148 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 010008407 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 37 416.81 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 47 630.76 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Article 3 - Le montant dO à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 2 373.04 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Courrier  CS  93383- (.9-1l8 Lion cedcx 03 
04 72 34 74 00 

sante.e.ouv.fr 
Mars ara sante 

Conformément au règlement (UO20161679 du Parlement européen et ale loi n• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aua libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@arosante.fri 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alles 

Arrêté  re  2023-20-0149 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rh6ne-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L. 162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 010780054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE 

Article r - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE); 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 174 656.70 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 732 339.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 251 735.02 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 1 503.67 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 2 650.13 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 744.97 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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u titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 
0.00 € 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A  CPC  (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

3U titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

u titre des "groupes homogènes de séjours.' (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 

u titre des transports : 0.00 f 

  

uticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

rrticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

u titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

u titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

‘rticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

.0 titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

lu titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

u titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 E 

ru titre des transports : 0.00 E 

ru titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

iu titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

u titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

ru titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

ru titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

ru titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

iu titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

iu titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

w titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

w titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

w titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 .E 

au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrété peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile  BE HAGH EL 



.111 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

1/2 010780062 

• ) Agence Régionale de Santé w. 
Auvergne-RhOne-Alpes 

Arrêté  re* 2023-20-0150 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH BUGEY SUD 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 614S-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance  re  2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret e2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 010780062 Etablissement : CH BUGEY SUD 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 27 544.53 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 114 608.03 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 5 294.08 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 
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3U titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 E 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

2/2 010780062 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

3U titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

3U titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (P0): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

3U titre des transports : 0.00 € 

3U titre des forfaits "dialyse (D): 0.00 € 

3U titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

3U titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

3U titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 E 

3U titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

3U titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A  CPC  (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AM E) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

• au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 E 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 



au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 E 

0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 
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Arrêté n° 2023-20-0151 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 2S mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 030780092 Etablissement : CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 117 035.70 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 627 186.30 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 69 135.52 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 1 754.92 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 48 141.58 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dO à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0 00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 3 780.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2023-20-0152 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON-NERIS-LES-BAINS 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à fa garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N'' FINESS 030780100 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON-NERIS-LES-BAINS 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 f 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 115 352.77 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 501 846.42 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 83 413.53 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 353.69 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 
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lu titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

lu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 
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1rticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

lu titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0.00 € 

lu titre des transports : 0.00 € 

  

Vticle 6- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Vticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

lu titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

lu titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Vticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

su titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

3U titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

w titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

3U titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 e 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 



au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 E 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

2r 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Allies 

Arrêté n° 2023-20-0153 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER VICHY 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance no 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 030780118 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER VICHY 

Article 1''' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 215 727.53 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 730 638.84 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 68 173.78 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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iu titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

lu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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trticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

titre des transports : 0.00 E 

  

trticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

trticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

iu titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

iu titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

trticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

w titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

iu titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

w titre des transports : 0.00 € 

ru titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 f 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

ru titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

3U titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

3U titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

3U titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

3U titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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aff JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 

Fraternité 

• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rh8'ne-Alpes < 

Arrêté  re  2023-20-0154 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER PRIVAS ARDECHE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 070002878 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PRIVAS ARDECHE 

Article Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 f 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 484 056.58 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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Conformément au règlement lUE)2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
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protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@arssante.fr). 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00E 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

• au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 



• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RhOne-Alpes 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté  re  2023-20-0155 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 070005566 Etablissement : CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 40 374.85 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 380 852.47 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 118 456.14 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 2 330.11E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 
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droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@arssante.frf 

  



u titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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uticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

u titre des transports : 0.00 € 

  

wticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Lrticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

u titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

u titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

trticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

lu titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

lu titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 « 

lu titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

u titre des transports : 0.00 E 

lu titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

lu titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

lu titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

iu titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

su titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

lu titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

su titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

su titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

su titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

su titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 « 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2023-20-0156 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH D'ARDECHE NORD 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rh6ne-Alpes, 

Chevalier de le Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 070780358 Etablissement : CH D'ARDECHE NORD 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 63 734.61 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 84 378.24 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00-€ 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de raide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 
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3U titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GUS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0,00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 E 

0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

  

article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GUS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

3U titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

3U titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

3U titre des transports : 0.00 € 

3U titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

3U titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

su titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

su titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GUS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté e 2023-20-0157 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rh6ne-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26; 

Vu, la loi ri° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E.' 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 27 051.34 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 21 347.35 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A  CPC  (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

Courrier :  CS  '3383 L Ctdex 03 
04 72 34 74 00 
www.auverene-rhon,-.111-.....  
KSOafs ara sante 

Conformément au réglement le 2016/679 du Parlement européen et ale loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@arssante.fr). 

  



iu titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

ru titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 E 

0.00 € 

ru titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

2/2 150780088 
Wticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0.00 € 

,u titre des transports : 0.00 € 

  

trtide 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Itrticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

ru titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

ru titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

irticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

su titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

su titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

su titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

su titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

3U titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

su titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

3U titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0 00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GUS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 f 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 



1/2 150780096 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Êsktlitd 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0158 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 150780096 Etablissement : C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 f 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 173 678.24 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 785 251.92 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 84 831.32 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 1 490.21 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 113 575.97 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 35.92 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

Courrier :  CS  93383-69.118 Lyon ced,2x. 03 
04 72 34 74 00 

. a Loverene-rhone-a s a nte.èouy .f r 
'Var; ara carte 

Conformément eu règlement PO 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiter', entde vosdonnées Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdgfiarssanteM). 

  



ru titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

ru titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 f 

ru titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

2/2 150780096 
trticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

ru titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

ru titre des transports : 0.00 E 

  

trticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

trticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

w titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

u titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

trticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

3U titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

3U titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

3U titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00E 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
,Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Aises 

Arrêté n° 2023-20-0159 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi no 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 260000021 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 « 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 f 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 388 799.79 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 2 156 842.91E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 134 958.61 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 9 019.35 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 35 531.90 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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u titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 
0.00 € 

titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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trticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

u titre des transports : 0.00 E 

  

uticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

u titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

lu titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

\rticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

u titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

iu titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

111 titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

111 titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

ni titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00E 

ni titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

ni titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

3U titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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MIFM 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

rto 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté  re  2023-20-0160 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance  re  2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 260000047 Etablissement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

Article 1 °' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 70 954.63 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 912 100.96 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 102 822.99 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 2 028.38 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

  

  

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 426.10 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Êgalité 
Fraternité 

• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté e 2023-20-0161 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER  CREST 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 260000054 Etablissement : CENTRE  HOSPITALIER  CREST 

Article 1' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 f 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 517.21 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 17 288.15 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 89 728.63 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 f 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Courrier  : CS 93383-69418 Lyon codex 03 
04 72 34 74 00 
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Conformément au règlement ILIE)2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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u titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

2/2 260000054 
œtide 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

u titre des transports : 0.00 E 

  

irticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

uticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

v titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Uticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

ru titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

ru titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 f 

ru titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 f 

ru titre des transports : 0.00 € 

ru titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

ru titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

ru titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

ru titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

ru titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

ru titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

ru titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

3U titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 f 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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BLEI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté ri* 2023-20-0162 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER DE DIE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N" FINESS 260000104 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE DIE 

Article r - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 f 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 4 888.55 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours"  (OHS)  et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Courrier :  CS  93383-69418 Lyon cedex 03 
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protection des données de l'ARS lars-ara-ried@ars.sante.fil. 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 
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au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (01-1S) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00E 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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IME 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

rL°gatité, 
ar 
*7/ Agence Régionale de Sauté 
Auvergne-Rh One-Alpes 

Arrêté le 2023-20-0163 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

HOPITAUX DROME NORD 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux l et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FIN ESS 260016910 Etablissement : HOPITAUX DROME NORD 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 f 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 16 751.43 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 2162.14 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 227 174.17 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 118 246.95 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 467 528.36 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 52 314.83 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dCi à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

Courrier :  CS  93383 -63418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
v."...".v. a Lrrë.reile-rhon:-aloe:.5."fllte.eit.tv.t r 
cars ara ponte 

Conformément au règlement PO 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1573 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traite m entde vosdonnées Pour exercer ce sdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars..inte.fr). 

  



eu titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO 

su titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 E 

0.00 E 

su titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO 0.00 E 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

su titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

3U titre des transports : 0.00 E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

3U titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

3U titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports: 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
RI, Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0164 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 380012658 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 370 180.85 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 113 843.20 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 127 626.80 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

Article 3 - Le montant dô à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 2 678.40 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Courrier  CS  93383-6941:3 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et ale loi n• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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u titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

lu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 
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trticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

lu titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

u titre des transports : 0.00 E 

  

trticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

trticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

ru titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

ru titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 « 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2023-20-0165 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance  re  2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 380780023 Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 410.56 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dô à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 



1/2 380780049 

Mg JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
*l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté ne 2023-20-0166 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n"' 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 380780049 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU 

Article — Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d' Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 106 192.49 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 621 702.18 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 71 889.36 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 E 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A  CPC  (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 f 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Ir III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0167 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CHU GRENOBLE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 380780080 Etablissement : CHU GRENOBLE 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 644 927.85 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 4 785 954.34 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 697 338.79 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 120 608.45 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 451 885.61 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: -0.54 E 

Article 3 - Le montant di) à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 f 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 2 388.66 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 182 915.98 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

897.25 € 

0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 e 

au titre des transports : 000 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions  LAM DA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2023-20-0168 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CHI Vercors-Isère 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 380780171 Etablissement : CHI Vercors-Isère 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 0.00 f 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 2 497.96 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 E 

0.00 € 

eu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO 0.00 E 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports: 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

3U titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

3U titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 f 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n°2023.20-0169 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 380781435 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 64 854.91 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 3 213 069.60 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 158 260.16 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 4 510.97 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 248.73 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 f 

Article 3 - Le montant da à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 380.01E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 if 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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protection des données de l'ARS (arsiara-dpd@arisante.fr). 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dO à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 f 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1145.70 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 « 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 



• - 
• »Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rheme-Alpes 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 E 

0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 
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BE  III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté  re  2023-20-0170 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

HOPITAL DU GIER 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrété du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 420002495 Etablissement : HOPITAL DU GIER 

Article 1'" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (G HT)  : 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 33 519.20 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 155 116.40 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 26 881.86 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

t.ierene-rhon,..-alf.c.,.: a nte.K,u, I r 
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Conformément au reglement lUEj2016,,679 du Parlement européen et à la loi n` 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@arssante.fr). 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (ORS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article S -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 f 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale deSaité 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté e 2023-20-0171 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi e 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance ri° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance e 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vuyarrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162.22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FIN ESS 420010050 Etablissement : CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 408 965.69 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 34 398.62 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00€ 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

Courrier .  CS  :333.;3-69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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Conformément au règlement (UE)2016/679 du Parlement européen et à la loi n`78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (arbara-dpd@arssantbfr). 
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Article 5 - Le montant dO à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 E 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 4 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 f 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours"  (OHS)  et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

*3 Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RhOne-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0172 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

GCS  SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifie et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vuyarrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 420010258 Etablissement : GCS SANTE A  DOM  SAINT-PRIEST-EN-JAREZ 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 f 

au titre de la prestation H PR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 5 563.46 f 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Courrier  . CS ';338.3 - 69418 Lyon c,,..Jt-s. 03 
04 72 34 74 00 
newe: uttrene-rhon-a s nt,f. 00U, r 
oars  ara  S ante 

Conformément au règlement lUEj 2016/679 du Parlement européen et à la loin' 72-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vo données. Pour exercer tes droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS larpara-dpd@arssante.fr). 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 E 

0.00 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 
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Article 5 - Le montant c10 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• II Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RN/ne-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0173 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrété du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 420013831 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 37 946.73 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 74 875.45 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de t'activité MCO : 0.00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Courrier  CS  93383-b9418 Lyon cedex. 03 
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Conformément au règlement (lJE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n'78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également  dun  droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitement de vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (arsara-dpd@arssante.fr). 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 e 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO •  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2023-20-0174 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vuyarrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 420780033 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 182 257.69 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 1 209 612.70 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 296 543.47 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 6 517.20 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 17 800.35 « 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Article 3 - Le montant c10 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Courrier  : CS :?.33.33 - 69412 L}on codex 03 
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Conformément au réglement lUE)2016;679 du Parlement européen et à la loi n`78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dPd@ers,santeff). 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté  re  2023-20-0175 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi ri° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance ri° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRETE 

N° FINESS 420780652 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 108 922.43 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 27 360.87 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 9 317.98 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 Ej 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 £ 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2023-20-0176 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CHU SAINT ETIENNE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 420784878 Etablissement : CHU SAINT ETIENNE 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits àge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 316 695.20 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 4 229 976.64 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 434 476.61 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 34 765.17 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 f 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 835.29 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 5 934.32 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits„ vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (arsara-dpdearssante.fr). 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

153.98 € 

0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAPIDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 f 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 « 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

'au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 

0.00 E 

0.00 E 

0.00 € 

   

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liéertf 
Gdalitf 
Fnrreznirf 

ar 
• »Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté le 2023-20-0177 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

C.H. EMILE ROUX LE PUY 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 430000018 Etablissement : C.H. EMILE ROUX LE PUY 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (01-1T): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 221 680.07 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 660 125.04 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 105 079.22 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 12 678.93 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 50 584.13 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 616.56 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 943.10 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A  CPC  (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Cour 1-1-_ u  CS  3383 - 6'9419 Lyon cuits. 0 3 
04 72 74 00 

r 
r, aff,  ara tante' 

Conformément au réglement lut) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n` 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à [informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@arssante.fr). 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00E 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 E 

Article 8-Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 f 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00E 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00E 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 E 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.1742 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 



1/2 430000034 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• 1) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RhOne-Alpes <„. 

Arrêté no 2023-20-0178 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi no 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 430000034 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE 

Article — Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 18145.95 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 78 757.51 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5- Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 « 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions  LAM DA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports :  

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT):  

0.00 

0.00 € 

0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2023-20-0179 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE  REGIONAL  JEAN PERRIN 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance ri° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

IV° FINESS 630000479 Etablissement : CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN 

Articler. - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 11 156.21 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 741 818.56 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 601 271.99 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : _ 0.00 € 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté e 2023-20-0180 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi e 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N" FINESS 630780989 Etablissement : C.H.U. CLERMONT-FERRAND 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits àge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 « 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 f 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 2 915 076.66 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 6 927 838.33 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 424 269.84 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 42 381.58 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 6 413.49 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 12 487.73 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

2/2 630780989 
Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions  LAM DA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 f 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
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ar 
• II Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhune-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0181 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER AMBERT 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 630780997 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER AMBERT 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 56 826.86 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 f 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 £ 

0.00 E 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 £ 

0.00 £ 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 
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article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 £ 

3U titre des transports : 0.00 

  

article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

3U titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 £ 

3U titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 £ 

article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 f 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGH EL 
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Mr.B 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-entelle-Alpes 

Arrêté e 2023-20-0182 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 630781003 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE 

Article 1"- Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 « 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 22 990.42 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 12 438.04 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 f 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (01-1S) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AM E),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 



au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 E 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 
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WM 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RhOne-Alpes 

Arrêté ro 2023-20-0183 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER RIOM 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi nu 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vuyarrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 630781011 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER RIOM 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 73 700.08 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 54 454.68 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 6 084.67 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 « 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E'  

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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droit àla limitation du traitement de vos données. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de PARS (arbara-dpdears.sante.fr). 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 f 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 E 

0.00 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 
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Article 5 - Le montant d0 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00E 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 



1/2 630781029 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n• 2023-20-0184 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER THIERS 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 630781029 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER THIERS 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 f 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 26 895.01E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 63 430.58 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

(2ou rrm  CS  93383-61418 Lyon cinite. 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@arssante.fr). 

  



su titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

ni titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

ne titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

su titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

su titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

3U titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

3U titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

3U titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de raide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2023-20-0185 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

C.M.C.R DES MASSUES 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à 8.162-33.24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 690000427 Etablissement : C.M.C.R DES MASSUES 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 77 626.80 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 226.89 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 f 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 6 667.85 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 f 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FIN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrèté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.1742 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté ne 2023-20-0186 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 2S mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRETE 

N"' FINESS 690041132 Etablissement : MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE 

Article r - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 6166.50 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 665 130.07 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 102 555.09 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 
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u titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

  

  

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 3 215.33 € 

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 
0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 E 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 
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aticle 5 - Le montant c10 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

u titre des transports : 0.00 € 

  

rticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

uticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

P titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Uticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

lu titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

lu titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

iu titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 € 

iu titre des transports : 0.00 € 

lu titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

lu titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

lu titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

lu titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

su titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

ni titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

su titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

SU titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 1 550.18 E 

lu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté no 2023-20-0187 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rh6ne-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 690780416 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 38 599.66 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 197 407.17 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO: 62 366.52 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 f 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 5 594.82 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

as titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 
0.00 € 
0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 
0.00 € 

0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AM E),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 000 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 E 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté ge 2023-20-0188 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

HOSPICES CIVILS DE LYON 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 690781810 Etablissement : HOSPICES CIVILS DE LYON 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 3 750 016.33 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 17 216 178.51E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 2 990 910.94 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 1 790 759.60 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 3 732.79 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 44 050.92 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 10 243.12 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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su titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 999.38 € 

  

  

u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 6 853.46 € 

lu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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1rticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

lu titre des transports : 0.00 € 

  

►rticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

krticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

iu titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

su titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

su titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

su titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

3U titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 « 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 



au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

.2r 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0189 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 690782222 Etablissement : HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 297 893.65 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1166 310.21 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 215 271.04 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 874.77 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 3 930.85 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 
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Conformément eu règlement PC. 2016/679 du Parlement européen et à le loi n`78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vos donn ées Pour exerc. ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpdgars.sante.fr}. 

  



u titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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uticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

u titre des transports : 0.00 € 

  

Irticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Irticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

u titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Irticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

u titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

u titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

u titre des transports : 0.00 E 

lu titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

lu titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

lu titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

iu titre des forfaits "petit matériel" (fFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

3u titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

3u titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

eu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

• au titre des prestations de la liste ers sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 f 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 E 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

.) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0191 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER TARARE-GRANDRIS 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 1S avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 690782271 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER TARARE-GRANDRIS 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 f 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 36 110.30 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dé à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

Courrier :  CS -65418 Lyon cctlex. 03 
04 72 34 74 00 
WWW.a u'vrene-rhon.-a s nte.eou,i .f r 
'vars ara tante 

Conformément au règlement [U6)2016/679 du Parlement européen et à la loin` 78'17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS laraara-dpdgarssante.fr). 

  



u titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

ru titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 E 

0.00 f 

ru titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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trticle 5 - Le montant d0 à rétablissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

u titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

u titre des transports: 0.00 € 

  

trticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

trticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

ru titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

ru titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 E 

trticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

su titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

su titre des forfaits "prélèvements d'organe" (P0): 0.00 E 

w titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

su titre des transports : 0.00 E 

w titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00E 

su titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

su titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

su titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

su titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

su titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

su titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 « 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• »Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n° 2023-20-0192 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE  LEON  BERARD 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrété du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 690783220 Etablissement : CENTRE LEON BERARD 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 f 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 53 265.18 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 4 166 215.06 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 396 957.13 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 305 957.70 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: -17 376.93 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 784.20 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 5 294.09 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

Courrier :  CS  93383-62418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auv sante.:'•>uv.fr 
etars ara saine 

Conformément au règlement (tiE)2016/679 du Parlement européen et à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vos donn ées. Pou r exercer ce s droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdears,santefir). 

  



0.00 € au titre des transports : 
eu titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

eu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

su titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

eu titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

3U titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

3U titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 

0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

eu titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

eu titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

eu titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

eu titre des transports : 0.00 € 

eu titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

eu titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

eu titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

eu titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

eu titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

eu titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

eu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.09 E 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

3U titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

31.) titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

3U titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RhOne-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté-

 

Égalité 
Fraternité 

Arrêté no 2023-20-0193 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

SOINS ET SANTE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à 8.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (01-IS)  et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 278 357.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 3193.95 € 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Courrier :  CS  93383 -69418 Lyon  telex  03 
04 72 34 74 00 

. a uverene-rhon,r-a ante. vouy r 
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Conformément au règlement (UE)2016/679 du Parlement européen et à la loi n'72,47 du 6janvier 1973 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit lia limitation du traitementde vosdonnées Pour exerces cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (arsera-dpd(9arssante.fr). 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté  re  2023-20-0194 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi  re  2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N'" FINESS 690805361 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC 

Articler. - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 f 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 294 303.25 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 294 758.39 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 9.65 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 70 039.87 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Article 3 - Le montant di) à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 « 

au titre des transports : 0.00 « 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 020.54 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 406.77 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Courrier :  CS  93333-69414 Lyon coies. 03 
04 72 34 74 00 
www.ativoreno-rhono-alcos.s.snto.00uv.fr 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n`78.17 du 6janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vos données. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

  

  

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 7 442.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (01-1S) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 f 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 f 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 « 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2023-20-0195 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à 8.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

FINESS 730000015 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE 

Article Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 f 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 306 300.72 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 1 691 777.59 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 182 870.58 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 4 210.28 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 162 649.26 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant c10 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : -650.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 985.49 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

  

  

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 7 265.23 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 f 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 
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Article 5- Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

3U titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

3U titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 f 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

-au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A  CPC  (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 f 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté no 2023-20-0196 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance no 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N" FINESS 730002839 Etablissement : C.H.I. ALBERT /ILLE MOUTIERS 

Article e - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 ê 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 17.26 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 20.22 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 273 329.05 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 52 060.02 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 55 211.55 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 
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w titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

w titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

w titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 
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krticle 5 - Le montant d0 à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

w titre des transports : 0.00 € 

  

trticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P,  AA  C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

ir 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fratenzité 

Arrêté n° 2023-20-0197 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

AU TITRE DE L'ACTI VITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 2S mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 730780103 Etablissement : CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 24 011.64 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 184 903.43 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 55 316.20 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 « 

Article 3 - Le montant cli) à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 
0.00 € 

3U titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 

eu titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2023-20-0198 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 730780525 Etablissement: CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 32 815.98 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 582.01 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 f 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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Conformément au règlement PO 2016/679 du Parlement européen et ale loin` 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitement de vosdonnées. Pour exercer cesdroitè vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@ars.sante.fil. 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dé à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à . 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022: 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
*l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes < . 

Arrêté e 2023-20-0200 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance e 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 740001839 Etablissement : CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

Article 1" - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 f 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 f 

au titre de la prestation H PR pour les sites géographiques la bellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 70 859.02 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 58 967.97 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Article 3 - Le montant dO à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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Conformément eu règlement PO 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traite mentde vos donn ées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (arsérédpii@arssantefir). 

  



ru titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

lu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 
0.00 € 

lu titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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trticle 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

:u titre des transports : 0.00 € 

  

Lrticle 6- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Vticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

ru titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

ru titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

lirticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

su titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

su titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 € 

su titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 € 

su titre des transports : 0.00 € 

su titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

su titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

su titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

su titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

su titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 € 

su titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

su titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

3U titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 € 

• au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté e 2023-20-0201 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance e 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 740014691 Etablissement : CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE 

Article r — Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 € 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

Article 2 — Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 247 819.65 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 54 168.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Article 3 — Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 f 

Article 4 — le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon c ,Aer. 03 
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au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 f 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 € 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FI DES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GUS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 « 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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ME III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
el/Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n. 2023-20-0202 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CH ANNECY-GENEVOIS 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R.162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ; 

Vu, la loi  re  2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 740781133 Etablissement : CH ANNECY-GENEVOIS 

Article 1°' - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 E 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) : 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 664 146.57 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 3 147 231.11E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 224 912.72 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 8 095.67 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 9 312.50 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 1 056.96 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal a 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 821.41E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 128.49 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 
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Conformément au règlement (UE)2016/679 du Parlement européen et à la loi ri.  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.nte.fr). 

  



au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

  

  

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 10 475.46 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GUS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

Article 6- Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 E 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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RÉPUBLIQUE 
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ar 
• 3 Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté e 2023-20-0203 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R.162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L.162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

L
N"' FINESS 740790258 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 € 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 156 470.13 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 234 815.45 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 170 875.57 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 3 955.04 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 944.67 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

Courrier  CS  93383-69.113 Lion cedex: 03 
04 72 34 74 00 
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Conformément au règlement PO 2016/679 du Parlement européen et à la loin' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS larsara-dpd@ars.sante fr). 

  



iu titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

su titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 

0.00 € 

0.00 € 

3u titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 
0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 € 
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Article 5 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à : 

w titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

w titre des transports : 0.00 E 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

Article 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

3U titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

su titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0.00 E 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (I  VG)  : 0.00 E 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 f 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 E 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 f 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 « 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) : 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2023-20-0204 

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et  HAD 

C.H.I. DU LEMAN 

AU TITRE DE L'ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu, le code de la santé publique modifie et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24; 

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 L. 162-25, L.162-26 ; 

Vu, la loi e 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu, l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu,l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 1741 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu,l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 

Vu, l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu, l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022 ; 

Vu, l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu, l'arrêté du 19 juillet 2022 fixant pour l'année 2022 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement ; 

Vu, le relevé d'activité transmis pour le mois de novembre 2022, 

ARRÊTE 

N° FINESS 740790381 Etablissement : C.H.I. DU LEMAN 

Article - Le montant alloué à l'établissement ,pour les activités MCO-HAD, pour le mois visé en référence, au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat 

(AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus est égal à: 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 E 

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 € 

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 € 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 € 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0.00 E 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité : 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU): 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 49 171.28 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 519 008.99 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO: 26 470.45 E 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A ACPC (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

Article 3 - Le montant dû à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD est égal à : 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0.00 E 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 1 085.02 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 E 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 
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Conformément au règlement [UO2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à 'Informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit àla limitation du traitement de vos donn ées Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de VARS (ars-ara-dpdexarssante.fr). 

  



lu titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

ru titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 

0.00 € 

0.00 € 

10 titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 

au titre des transports : 

0.00 € 

0.00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 
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%rticle 5 - Le montant dO à l'établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents est égal à 

lu titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

iu titre des transports : 0.00 € 

  

trticle 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

%rticle 7- Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées est égal à 

ni titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

eu titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

%rticle 8 -Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 : 

au titre de la valorisation de l'activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus 

3U titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

3U titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO): 0.00 f 

3U titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG): 0.00 f 

au titre des transports : 0.00 € 

au titre des forfaits "dialyse" (D): 0.00 E 

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU) : 0.00 f 

au titre des forfaits âge urgences et suppléments  (FU)  : 0.00 E 

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM): 0.00 € 

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE): 0.00 E 

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors  FIDES: 0.00 E 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT): 0.00 € 

• au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AAC PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe): 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD  : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A  AC  PC (séjours) relevant de l'activité NAD: 0.00 € 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO -  HAD  des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, AACPC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité  HAD: 0.00 E 

- au titre de la valorisation de l'activité des patients relevant des soins urgents 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GUS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

au titre des transports : 0.00 € 

  

- au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors  HAD) 

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO: 0.00 € 

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C PC (séjours) relevant de l'activité MCO : 0.00 € 

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0.00 € 

 

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE): 0.00 € 

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à LYON, le 13 janvier 2023 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation, 
La Directrice Déléguée Finance et Performance 

Cécile BEHAGHEL 


